
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DE L'ASSOCIATION ÉTUDIANTE DU CÉGEP F.-X.-GARNEAU 

TENUE LE 04 FÉVRIER 2016 À 12 H 00 
 

Présences 
Annexe 1  

Ordre du jour 
 

0. Procédures initiales 
 0.1 Ouverture de la réunion et constatation du quorum 
 0.2 Élection de la présidence et du secrétariat d’assemblée 
 0.3 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 0.4 Lecture et adoption des procès-verbaux des assemblées générales du 5 novembre et 15 septembre 2015 
1. Élections 
 1.1 Responsable à la coordination 
 1.2 Responsable aux communications 
 1.3 Responsable aux affaires internes 
 1.4 Responsable aux affaires pédagogiques 
 1.5 Responsable à la vie étudiante 
 1.6 Responsable aux affaires internes 
 1.7 Étudiant ou étudiante libre 
2. Levée de l’assemblée 
 2.1 Varia 
 2.2 Levée de l’assemblée 
 
00- PROCÉDURES 

0.1 Ouverture de la réunion et constatation du quorum 
 Élisabeth Michaud-Jobin constate le quorum et déclare l’ouverture à 12 h 15. 

 
0.2 Élection de la présidence et au secrétariat d'assemblée 

AG-04-02-16.01 Félicia St-Arnault propose, appuyé par Sarah Robinson-Arsenault  que la présidente 
soit Karina Hasbun et que la secrétaire soit Émilie Ménard. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

0.3 Lecture et adoption de l'ordre du jour 
AG-04-02-16.02  Sarah Robinson-Arsenault  propose, appuyé par Élisabeth Michaud-Jobin  l’adoption 

de l’ordre du jour. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

0.4 Lecture et adoption des procès-verbaux des assemblées générales du 5 novembre et du 
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15 septembre 2015. 
AG-04-02-16.03 Marie-Pierre Rancourt propose, appuyé par Raffaela Abbate  l’adoption du procès-

verbal du 15 septembre 2015. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

 
01-ÉLECTIONS 

1.1 Responsable à la coordination 
AG-04-02-16.04 Sarah Robinson-Arsenault  se propose pour être responsable à la coordination. 

 
 Vote  

 
Pour : 68 
Contre : 1 
Chaise : 0 
 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 

1.2 Responsable aux communications 
AG-04-02-16.05 Marie-Pierre Rancourt se propose pour être responsable aux communications. 

 
 Vote  

  
Pour : 70 
Contre : 0 
Chaise : 0 
 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 

1.3 Responsable aux affaires internes  
AG-04-02-16.06 Mathieu St-Pierre se propose pour être responsable aux affaires internes. 

 
 Vote 

 
Pour : 67 
Contre : 0 
Chaise : 0 
 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 

1.4 Responsable aux affaires pédagogiques 
AG-04-02-16.07 Blase Piette se propose pour être responsables aux affaires pédagogiques. 

 
AG-04-02-16.08 Louis Gauthier-Desmeules se propose pour être responsable aux affaires pédagogiques. 

 
 Félicia St-Arnault demande le vote secret. 

 
 Vote 

 
Pour Blase Piette : 15 
Pour Louis Gauthier-Desmeules : 35 
Chaise : 1 
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Abstentions : 18 
 
LOUIS GAUTHIER-DESMEULES EST ÉLU À MAJORITÉ 
 

1.5 Responsable à la vie étudiante 
AG-04-02-16.09 Marie-Clarys Taillon se propose pour être responsable à la vie étudiante. 

 
AG-04-02-16.10 Martin Wasmen se propose pour être responsable à la vie étudiante. 

 
 Félicia St-Arnault demande le vote secret. 

 
 Vote 

 
Pour Marie-Clarys Taillon : 48 
Pour Martin Wasmen : 19 
Chaise : 1 
Abstentions : 7 
 
MARIE-CLARYS TAILLON EST ÉLUE À MAJORITÉ 
 

1.6 Responsable aux affaires internes 
AG-04-02-16.11 Raphaela Abbate se propose pour être responsable aux affaires internes. 

 
 Vote 

 
Pour : 65 
Chaise : 0 
Abstentions : 5 
 
RAPHAELA ABBATE EST ÉLUE À MAJORITÉ 
 

1.7 Étudiant ou étudiante libre 
AG-04-02-16.12 Gabrielle Poirier se propose pour être étudiante libre. 

 
 Vote 

 
Pour : 61 
Chaise : 1 
Abstentions : 3 
 
GABRIELLE POIRIER EST ÉLUE À MAJORITÉ. 
 

 
02- PROCÉDURES TERMINALES 

2.1 VARIA 
 Aucune mention. 

 
2.2 Levée de l’assemblée 

 Élisabeth Michaud-Jobin  propose, appuyé par Nicolas Plourde la levée de l’assemblée à 
13 h 16. 
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Karina Hasbun   Émilie Ménard 
présidente d'Assemblée  secrétaire d'Assemblée 
 


